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D049873/01 

ANNEXE 

À l’annexe V du règlement (CE) nº 1223/2009, la ligne 57 est remplacée par le texte suivant: 

 

Numéro 
d’ordre 

Identification des substances Conditions Libellé 
des 
conditions 
d’emploi 
et des 
avertisse
ments 

Nom chimique/DCI Dénomination 
commune du glossaire 

des ingrédients 

Numéro 
CAS 

Numéro 
CE 

Type de produit, 
parties du corps 

Concentration 
maximale 
dans les 

préparations 
prêtes à 
l’emploi 

Autres  

a b c d e f g h i 

«57 2-Méthyl-2H-
isothiazole-3-one 

Methylisothiazolinone1 2682-20-
4 

 

220-239-6 

 

Produits à rincer 0,0015 %»   

 

                                                 
1 La méthylisothiazolinone est également réglementée à la ligne 39 de l’annexe V, en mélange avec la méthylchloroisothiazolinone. Les deux lignes s’excluent mutuellement: 

l’utilisation du mélange «méthylchloroisothiazolinone (et) méthylisothiazolinone» est incompatible avec l’utilisation de méthylisothiazolinone seule dans le même produit. 


